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Article CNAOC – journaux syndicaux
février 2026
Cuivre : la CNAOC passe à l’offensive médiatique et de l’Anses

Après les décisions de retrait d’Autorisations de Mise sur le Marché (AMM) prises en juillet 2025 et à quelques semaines du démarrage de la campagne 2026, la CNAOC intensifie son action politique, technique et juridique pour défendre l’usage du cuivre. Aux côtés du CNIV, de la FNAB et de France Vin Bio, la CNAOC monte en puissance pour obtenir des solutions immédiates.
La filière viticole fait front commun au Salon de l’Agriculture : une conférence de presse qui donne le ton
Depuis l’été 2025, la CNAOC multiplie alertes, propositions techniques et échanges avec l’administration. Sans résultat opérationnel à ce stade. Dans ce contexte d’enlisement, la CNAOC aux côtés du CNIV (Bernard Farges), de la FNAB (Pierre-Henri Cosyns) et de France Vin Bio (Sébastien David) a donné une conférence de presse l’occasion du Salon de l’Agriculture 2026 le 23 février devant une quinzaine de journalistes.
Le message porté par la CNAOC et l’ensemble des partenaires de la filière est clair : obtenir rapidement un nouveau dépôt d'homologation par les firmes prenant en compte les impasses subies par la filière, accélérer les travaux scientifiques sur la base des usages réels et construire une feuille de route coordonnée entre l’État, les instituts techniques, la filière et les firmes. 
« Nous insistons également sur l’écart croissant entre la réglementation française et le cadre européen, alors que l’homologation du cuivre reste prolongée au niveau de l’Union européenne jusqu’en 2029. Cette situation crée un risque de distorsion de concurrence et place la viticulture française dans une impasse technique et réglementaire, avec des conséquences directes pour 58 000 exploitations, dont environ 12 000 en bio. » a souligné Anthony Brun, Président de la Commission durabilité de la CNAOC – Maison des Vignerons, lors de la Conférence de presse.
La CNAOC engage le rapport de force sur le terrain juridique via le contentieux
Face à l’absence de solutions concrètes à ce stade, la CNAOC aux côtés de la FNAB et France Vin Bio engagent désormais le levier contentieux avec des interventions volontaires (partie civile) aux côtés des firmes. A date 5 firmes vont aller au contentieux contre les décisions de l’Anses du 15 juillet 2025 relatives aux AMM cuivre, ce qui représente 90% des AMM retirés. Plusieurs audiences de recours ont eu lieu les 20 et 23 février devant le tribunal administratif de Melun.
La CNAOC - Maison des Vignerons orchestre une réponse collective visant à défendre les conditions de production des AOC et la viabilité des exploitations.
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